
-DÉBATS DES COMMNS

QUESTIONS ORALES
[Traduction]

LES BANQUES
LA BANQUE COMMERCIALE DU CANADA-L'AMPLEUR DU PLAN

DE RENFLOUAGE

L'hon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
ma question s'adresse au premier ministre. Durant son absence
du pays, nous avons appris que le 24 mars dernier, le lende-
main du jour où le premier ministre a pris la décision de repê-
cher la Banque Commerciale du Canada, le gouvernement a
appris de ses propres fonctionnaires qu'il manquait au moins
116 millions dans le plan de renflouage envisagé. Autrement
dit, le gouvernement savait déjà que ce plan de renflouage était
voué à l'échec.

Pourquoi le premier ministre et ses ministres ont-ils continué
à assurer à la Chambre, aux banques et aux déposants que ce
renflouage allait réussir? Pourquoi le gouvernement n'a-t-il
pas immédiatement pris des mesures pour modifier le plan de
renflouage en tenant compte du fait qu'il y manquait au moins
ces 116 millions de dollars?

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Monsieur
le Président, cette question a été débattue à la Chambre main-
tes et maintes fois. J'aimerais préciser au député qu'il y a une
différence entre les pertes que la banque a enregistrées sur ses
prêts à l'époque, et la nécessité de lui injecter de nouveaux
capitaux. Ces montants ne sont pas nécessairement les mêmes.

Je pense que le député a totalement tort de dire que nous
étions convaincus dès le départ que ce plan de renflouage était
voué à l'échec. Ce n'est pas le cas, et ce n'est pas ce que j'ai dit.
Ce n'est pas non plus ce que la ministre d'Etat a dit. Le député
sait que ce n'est pas exact, mais il persiste à pratiquer cette
désinformation.

M. Gray (Windsor-Ouest): Le ministre des Finances est
tout simplement en train de contredire un des hauts fonction-
naires de son propre ministère, M. Grant, qui a lui-même mis
en évidence ce trou de 116 millions de dollars.

LES INFORMATIONS À LA DISPOSITION DU PREMIER MINISTRE

L'hon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
j'aimerais poser une autre question au premier ministre. Les
audiences de la Commission Estey nous ont appris que le 23
mars le premier ministre a donné l'ordre à sa ministre d'État
aux Finances de procéder au renflouage de la Banque Com-
merciale du Canada en dépit de l'hostilité de cette ministre à
ce renflouage. Elle était la ministre responsable, nommée par
le premier ministre lui-même pour étudier la question et faire
des recommandations. Peut-il dire à la Chambre sur quelles
informations il se fondait pour passer outre au jugement de la
ministre d'Etat aux Finances sur cette importante question?

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Monsieur
le Président, le député fait de nouveau preuve d'une imagina-
tion débridée. Nous avons dit et répété que le gouvernement
avait envisagé diverses possibilités et pesé le pour et le contre
de chacune de ces options. C'est à partir de cet éventail
d'informations qu'il a pris sa décision. C'est une décision qui a
été prise par le gouvernement. C'est une décision du gouverne-
ment, et tous les ministres respectent ces décisions.

Questions orales

M. Gray (Windsor-Ouest): Le premier ministre n'avait
manifestement pas de bonnes raisons de passer outre à la déci-
sion de sa ministre d'État aux Finances, si ce n'est peut-être
qu'il ne voulait pas que quoi que ce soit puisse ternir son som-
met économique.

LA COMMISSION ESTEY-ON DEMANDE AU PREMIER MINISTRE
DE COMPARAÎTRE

L'hon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
puisque le premier ministre refuse de façon systématique et
intolérable de répondre à la Chambre des communes et de
passer aux aveux, consentira-t-il au moins à comparaître
immédiatement devant la Commission Estey pour expliquer et
justifier le rôle qu'il a personnellement joué dans ce fiasco
bancaire?

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, contrairement à nos amis libéraux, en cas de con-
troverse légitime, notre gouvernement n'essaie pas d'étouffer
l'affaire. Nous avons nommé la Commission Estey pour enquê-
ter sur tous les aspects de la question.

Je pense que les Canadiens souhaitent que nous fassions la
lumière sur toutes les circonstances entourant cette importante
affaire et que nous laissions quelqu'un de l'intégrité et de la
compétence du juge Estey rendre un jugement de valeur sur
cette question sans se faire influencer par d'autres considéra-
tions. C'est pour cela qu'il a été nommé, et je présume que tous
les députés souhaitent qu'il puisse maintenant poursuivre sa
tâche.

LE CHIFFRE AVANCÉ POUR LE SAUVETAGE DE LA BCC

Mlle Aideen Nicholson (Trinity): Monsieur le Président, j'ai
une question à poser au très honorable premier ministre. Elle
concerne sa décision du 23 mars de renflouer la Banque Com-
merciale du Canada. Le gouvernement était informé que le
chiffre avancé pour le sauvetage de la BCC était bien inférieur
au montant effectivement nécessaire. Pourquoi le gouverne-
ment n'a-t-il pas partagé ces renseignements avec ses partenai-
res au renflouage, les banques à charte, les gouvernements de
l'Alberta et de la Colombie-Britannique?

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Monsieur
le Président, voilà encore une question à laquelle il a été
répondu à la Chambre à maintes reprises la semaine dernière.
La députée tire des renseignements de déclarations faites par
des gens devant la Commission Estey. Elle oublie que le but de
cette commission est justement d'apprécier les divers points de
vue, d'en tirer des conclusions et de présenter ces conclusions
dans son rapport final. Le gouvernement va attendre que ce
rapport final lui soit communiqué. Nous serons alors en
mesure d'examiner les diverses options qui s'ouvriront à nous
quant à la façon de traiter ce problème.

* (1420)

L'EXAMEN DE L'ACTIF DE LA BANQUE

Mlle Aideen Nicholson (Trinity): Monsieur le Président,
l'enquête effectuée les 19, 20 et 24 mars a montré que la BCC
avait gravement sous-estimé ses pertes sur prêts, et pourquoi
alors le gouvernement a-t-il attendu au mois de mai, ayant
officiellement garanti la solvabilité de la banque en avril et
versé l'argent, avant d'entreprendre un examen complet de
l'actif de la banque?
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